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Description du cours 

• Le cours abordera les thèmes suivants : 

• Chapitre 1: Définition, Histoire, spécificités et fondement  

• Chapitre 2: Sources du Droit international et hiérarchie des normes 

• Chapitre 3: Sujets du Droit international (État, Organisations internationales, 

Individu?) 

• Chapitre 4: Compétence de l'État : Compétence personnelle, compétence 

territoriale et compétence maritime. 

• Chapitre 5: Les immunités 

• Chapitre 6: Règlement des différends 

• Chapitre 7: Responsabilité internationale 

• Chapitre 8: Aspects spécifiques : conflits armés / Justice pénale internationale 

 

Objectif du cours 
Le cours vise une initiation globale à l’état actuel du droit dans les rapports 

internationaux et devrait permettre aux étudiants et étudiantes d’acquérir les 

connaissances de base relatives aux caractéristiques du droit international public, à son 

mode de création, à son application dans les relations internationales contemporaines, en 

plus de comprendre les obligations du Canada en droit international. 

 

 

Méthode d’enseignement 
Le cours se donnera sous forme magistrale. Les étudiants sont appelés à faire la lecture 

des textes (législatifs et autres ) ainsi que les décisions jurisprudentielles assignés par le 

professeur. 

 Des experts pourraient être invités pour approfondir certains aspects du cours. 

 



Méthode d’évaluation  

➢ Évaluation de mi-session non préjudiciable (à livre fermé): 20 %  

➢ Examen final (à livre fermé) : 80 % 
 

Principaux instruments de travail 

- Document 1 : Introduction générale 

- Document 2: Recueil de jurisprudence 

- Document 3: Recueil de Conventions internationales 

- Livre optionnel: J.-Maurice Arbour et Geneviève Parent, Droit international 

public, Cowanswille, éd. Yvon Blais,  
 

  

 
 


